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Avec plus de 270millions d’euros
sous gestion, NextStage

est l’un des leaders et pionniers
duCapital Développement

en France.

NextStageestunesociétédegestion indépen-
dante spécialisée dans l’investissement et le
financement de la croissance des PME.

Forted’unevéritablecultured’entrepreneur,elle
est un investisseur actif et engagé.

À travers une origination de premier ordre et un
processusdesélectionrigoureux,NextStageinvestit
enfondspropresdansdesPME,leaderssurleurs
marchés, afin de leur permettre d’accélérer leur
croissance.L’équipe leurapporteuneexpérience
opérationnelle forteetunsavoir-faireenmatière
de croissance externe, de développement à
l’internationaletd’intégrationde l’innovation.

NextStageaétél’équipelaplusactivedumarché
au premier semestre 2010 selon le baromètre
ChaussonFinance,aprèsavoirété ladeuxième
équipe la plus active en 2009 selon le classe-
ment 2010duMagazinedesAffaires. Elle aété
nominée en février 2011 parmi les meilleurs
Fonds de Capital Développement par Private
EquityMagazine*,et reçoit régulièremententre
3et4étoilesaupalmarèsdumagazineGestion
de Fortune depuis 2007**.

LecapitaldeNextStageestdétenuà87,2%par
les associés-gérants, et à 12,8%par Artémis,
laholdingdeparticipationsde la famillePinault,
représentée par Patricia Barbizet, Présidente
du Conseil d’Administration.

*LarédactiondePrivateEquityMagazineaprésélectionné
5Fondsd’investissementparcatégoriesur labasededonnées
croiséesentre lenombred’opérationsréalisées, lesmontants

investis, lanatured’investissement, lescessions,
les levéesdeFonds,… Lesmembresdu jurycomposé

de21professionnels reconnussesont réunispourarrêter
surcettebase la listedesnominés.

**Enquêteréaliséepar lemagazineGestiondeFortune
auprèsde200conseillersengestiondepatrimoine
interrogéssur leurs«entitésetproduitspréférés».
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Présentation du Fonds

L’approcheNextStage
Cibler
NextStage cible des PME innovantes cotées ou desti-
néesà l’être (pré-introductionenbourse), en fortecrois-
sance et sous-valorisées, qui, même si elles peuvent
permettre un fort rendement de l’investissement, pré-
sententégalementunrisquedeperte.NextStagedevrait
investir l’actif du Fonds à hauteur d’au moins un tiers
en titres donnant accès au capital.

Sélectionner
NextStageassureunesélectionrigoureuseetunegestion
activepar larecherchesystématiquedenouveaux inves-
tissements (plusde150rendez-vousréalisésparanpar
le gérant actions et l’équipe dédiée) et par des analyses
approfondiespréalablesàl’investissement(analysefonda-
mentale, rencontresdumanagement, visitesdesites,...).

Suivre
NextStage réalise un suivi strict de ses participations à
traversnotamment4à5rencontresparanavecchacune
des PME.

Cap sur lesmarchés boursiers
Notreconviction : lesmarchésboursierseuropéensont
atteint, selon nous, des niveaux attractifs. Dans une
optiquede long terme, lemarchéoffreungisement de
PMEdecroissanceayant unpotentiel dehaussesigni-
ficatif sur l’horizonde vie duFonds. LeFCPINextStage
CAP 2017 ISF cherchera à exploiter ces opportunités.
Il est toutefois rappeléquecet investissementprésente
un risque de perte en capital.

Cap 2017
Le Fonds a une durée de vie expirant le 31 décembre
2017 qui correspond à la durée de blocage des parts.

LeFCPI
NextStage

CAP2017ISF
offreunaccès

auxPME
cotées

Spécialiste
de l’investissement

dans les PME
non cotées,

NextStage prolonge
son savoir-faire
d’investisseur
dans l’univers

des PME
innovantes cotées.
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’’Legérant

VincentBazi,
gérantde lagamme
FCPINextStageCAP

Avecplusdevingtannéesdevieprofessionnelle
sur lesmarchésboursiers, successivement
en tantqu’Analyste financier, Vendeur
àuneclientèle institutionnelleetDirecteur
de la rechercheactions françaisesausein
d’institutions françaiseset internationales
derenom,VincentBazi aune longue
expériencede l’investissementenpetites
etmoyennescapitalisations.

Il gère l’investissementen titrescotés
chezNextStagedepuis janvier2009
en tantqueDirecteurde laGestion.

Il est vice-présidentde laSFAF (Société
FrançaisedesAnalystesFinanciers)
etde l’EFFAS (associationeuropéenne
d’analystes financiers).

Il estdiplôméde l’Institutd’ÉtudesPolitiques
deParisetde laColumbiaBusinessSchool,
ancienélèvede l’ESSECet titulaireduCIWM
(Certified InternationalWealthManager).
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Les facteursderisques
LeFondsestunFCPI.Enraisondeses
contraintesd’investissement,ilprésente
lesrisquessuivants:
�Risquedeperteencapital: laperformanceduFondsn’estpasgarantie
et le capital investi par leporteurpourrait nepas lui être restitué.

�Risquede faible liquidité : le Fonds étant principalement investi dans
destitresparnaturepeuoupasliquides, ilpourraitnepasêtreenmesure
de vendreàcourt termecertainsdesesactifs. Le rachatdespartspar le
Fondspourraitdoncnepasêtreimmédiat.Entouteshypothèses,leFonds
présente une durée de blocage des capitaux pendant la durée de vie du
Fonds, expirant le31décembre2017.

�Risqueliéàl’estimationdelavaleurdestitresenportefeuille:lesparti-
cipationsfont l’objetd’évaluationstrimestriellesdestinéesàfixerpériodi-
quement l’évolutionde la valeur estiméedesactifs enportefeuille, sur la
base de laquelle pourront être déterminées les valeurs liquidatives des
parts selon leur catégorie. La Société de Gestion ne peut garantir que
chaque participation de son portefeuille pourra être cédée à une valeur
égaleàcelleretenuelorsdeladernièreévaluation,cettedernièrepouvant
être inférieureousupérieure.Parailleurs, la valeur liquidativeest établie
trimestriellement et les rachats se font à valeur liquidative inconnue. Le
rachat peut donc s’effectuer à unprix inférieur à la dernière valeur liqui-
dativeconnue.

�Risqueliéaucaractèreinnovant: l’innovationrencontréelorsdelaprise
de participations dans des Sociétés Innovantes pourrait être peu ou pas
protégéepardesbrevetsetpourraitnepascontribuerausuccèscommer-
cial escomptéde l’entreprise innovante.

�Risque lié au délai d’investissement et à la durée duFonds : le délai
d’investissementréglementairelimitédesFCPIpourraitaltérerlarigueur
apportéeauprocessusdesélectionainsiquelapossibilitéd’adaptationde
lastratégieauxconditionsdemarché.Parailleurs, laduréedevie limitée
pourrait limiterlapossibilitéd’adapterlesdatesdecessionsdesactifsaux
conditionsdesmarchés.

�Risqueliéauniveaudesfrais: leFondsestexposéàunniveaudefrais
élevé. La rentabilité de l’investissement envisagé suppose une perfor-
manceélevéedesactifs sous-jacents.

�Risque liéà l’investissementdansdespetitescapitalisationssurdes
marchés non réglementés : le volume des transactions peut être faible
sur cesmarchéset avoir une influencenégative sur le cours desactions
sélectionnéesparleFonds.Lesmouvementsdemarchépeuventêtreplus
marquésquesurlesgrandescapitalisations.LavaleurliquidativeduFonds
suivraégalementcesmouvements.

�Risque lié aux obligations convertibles : le Fonds pourra investir au
traversdevaleursmobilièrescomposéescommedesobligationsconver-
tibles qui en cas d’option donnent accès au capital des entreprises. La
valeurdecesactionsdépenddeplusieurs facteurs telsque leniveaudes
tauxd’intérêtetsurtout l’évolutiondelavaleurdesactionsauxquellesces
obligationsdonnentdroit encasdeconversion.

�Risque de taux : la société investissant en parts ou actions d’OPCVM
monétaires,obligatairesainsiqu’encertificatsdedépôtetdépôtsàterme,
lavariationdestauxd’intérêtsurlesmarchésobligatairespourraitprovo-
quer une baisse du cours de certains actifs détenus en portefeuille et
entraînerdece fait unebaissede la valeur liquidativeduFonds.

�Risquedechange:leFondspeutréaliserdesinvestissementsàl’étranger.
Encasd’évolutiondéfavorabledes tauxdechange, lesentreprisespour-
raient se revendre à une valeur inférieure aumontant espéré. La valeur
liquidativeserait impactéenégativement.Toutefois, cerisquedevraitêtre
limitéà33%carleFondsciblerasurtoutdesEntreprisesInnovantesfran-
çaisesoude laZoneEuro.

�Risquedecrédit: leFondspourrasouscrireàdesobligations.Lesentre-
prises émettrices pourraient ne pas être enmesure de rembourser ces
obligations, cequi induirait unebaissede la valeur liquidativeduFonds.

Présentation du Fonds
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Souscrivez :
faitesvousaider
dansvotrechoix

�Validezavec votreconseiller
l’adéquationduproduit à votre
situationpatrimoniale.

�Accompagner
desentrepreneurs
estunchoix : la fiscalité
nedoit pasêtre votre
seulemotivation.

Lesaviez-vous?

LeFCPI,
qu’estcequec’est?
LesFondsCommuns
dePlacementdans l’Innovation
(FCPI)
Crééspar laLoi deFinancesde1997.

Objectif :
faciliter ledéveloppement
desPME-PMI«innovantes».

Répartitiondel’actif :
60%enPME Innovantes (valeurs
mobilières, partsdesociétés
à responsabilité limitée
etavancesencomptecourant
émisespardessociétés
innovantes) et 40% libre.

Pourêtre innovante,
uneentreprisedoit réaliser
uncertainniveaudedépenses
derechercheetdéveloppement
oudoitobtenir lareconnaissance
ducaractère innovant
desesproduits,procédés
outechniquesparun
établissementpubliccompétent
(Oséo Innovationpour laFrance).

LechoixNextStage:
investiràminima90%
desonactifenPMEinnovantes
pouroptimiser laréductiond’ISF,
les10%restantsétant investis
en fonctiondesopportunités.

’’
FCPI

NextStage
CAP2017 ISF

1



Cession
et liquidation
duFonds

�Auplus tard, à compterde
juillet 2017, l’équipedegestion
procèderaauxcessionsdes
PME innovantes.

�LeFondsviseune findes
opérationsde liquidationau
plus tard le31décembre2017.

Pratique:vousn’aurezpasàvous
manifester.Votre teneurdecompte
ounotredépositaireeffectuera
automatiquement lesdémarches.
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Réduisez
votre Impôtde
Solidaritésur
laFortune (ISF)
encontrepartie
d’unplacement
à6ans (durée
deblocage, jusqu’au
31décembre2017)

�Économisez jusqu’à18000€

sur votre ISF2011*.La réduction
d’ISFestégaleà45%du
montantde votresouscription
(horsdroitsd’entrée).

�Profitezd’uneéxonérationd’IR
sur leséventuellesdistributions
duFondsetplus-values
réalisées lorsde lacessiondes
actifsduFondsà l’issued’une
périodede5ansàcompterde la
finde lapériodedesouscription
(il est préciséque lesprélève-
mentssociaux restentdussur
cessommes).
Pratique:avant ladate limitede
déclarationd’impôtoudans les
3moisquisuivent,NextStagevous
feraparveniruneattestation fiscale
accompagnéed’unguidepratique.
*Pour lessouscriptions réaliséeset libérées
auplus tard le14 juin2011

Cycle de vie du Fonds
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Suivez lesPME
duportefeuille

�Vous recevrez tous
les trimestresune lettre
d’information. Vous y
retrouverez lesdonnées
chiffrées importantes
etdes informations
sur lesPMEenportefeuille.

Pratique:votre teneurdecompte
ounotredépositaire (SociétéGénérale)
vous feraparvenirunrelevédesituation
auminimumtous lesans.

2011

Souscriptions Investissements Cessions Distribution

LiquidationPré-liquidation / Dissolution

Suivi des PME

Période de blocage du Fonds (sauf cas de déblocage anticipé) jusqu’au 31 décembre 2017

DÉ
BL
OC
AG
E

31
décembre

2017

3 42
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Lesaviez-vous?

NextStage,
pionnieretleader
ducapitaldéveloppement

Depuis2002,NextStagesedistingue
pardesFondsfortement investis
enPME(60à95%).

�Pasdedélégationdegestion :
nousconnaissons lesPME
dans lesquellesnous investissons
etnousavonsconfiance
dans lesentrepreneurs
quenousaccompagnons.

�Pasdesuperpositiondes frais :
lapartieduFondsengestion
libre (40%)n’estpas investie
dansdesOPCVMactionsprélevant
eux-mêmesdes fraisdegestion ;
elleest investie soit directement
dansdes titresdesociétéscotées
ounon, soit dansdesOPCVM
monétairesouobligataires,
soit dansdes instruments
decouverture.

�DesFCPIetFIPdont lemontant
dessouscriptionsestplafonné,
pourgarantir la sélectivité
et la rigueurdans
l’accompagnement.

Depuis1997, lesFCPIont investi3,3milliards
d’eurosdans l’innovation*etontaccompagné
plusde1000PMEinnovantes.
CesPME,dans lesquellesont investi desFCPI,
ontun impactéconomiqueet social positif :
�deseffectifs enhausseenmoyenne
de44%annuels**,

�unchiffred’affairesenhaussede56%annuels**,
�30%deviennentexportatrices**.
Participezà lacroissanceetà lacréation
desemploisdedemain.

*Source :OSEO–AFIC«Activitéd’investissementdesFCPI
dans lesentreprises innovantes1997-2009».

**Source :OSEO–AFIC«Activitéd’investissementdesFCPI
dans lesentreprises innovantes1997-2008».

’’
Valeur initialede lapart 1€

Souscriptionminimale 3000€ (horsdroitsd’entrée) soit 3000parts

Périodedesouscription Jusqu’au14juin2011pourbénéficierdela

despartsA réductionISFen2011/Jusqu’au28décembre2011
pourbénéficierdelaréductionISFen2012*

Périodicitédecalcul Trimestriellede lavaleur liquidative

DuréeduFCPI 6ans.LeFondsarriveraàéchéance
auplus tard le31décembre2017

Lesdemandesderachatsontbloquées
Rachatdeparts jusqu’au31décembre2017 (saufcasde

rachatsanticipésprévuspar le règlement)

Investissements 90%aumoinsde l’actif duFonds
sera investi enPME innovantes

Droitsd’entrée 5%NDTmaximum(nonacquisauFonds)

Droitsdesortie (rachat) 0%

Dateetnumérod’agrément 1er avril 2011
de l’OPCVM FCI20110015

Code ISIN FR0011015387

Dépositaire SociétéGénérale

Commissaireauxcomptes KPMG

Délégataireà la fonctioncomptable Deloitte
LeFondsseracommercialiséparplusieurs

Commercialisateurs banquesprivées,plateformesd’assurance-vie
etbancaires, conseillersengestion
depatrimoineetsites internet.
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Caractéristiques du Fonds

Catégorieagrégée
defrais

Droitsd’entréeetdesortie 0,72% 0,72%

3,52% 1,33%

0,17% 0,00%

0,29% 0,00%

0,20% 0,00%

4,90%
=valeurduTFAM-GD

tellequefigurantdans lebulletin
desouscription

2,05%
=valeurduTFAM-D

tellequefigurantdans lebulletin
desouscription

Fraisrécurrentsdegestion
etde fonctionnement

Fraisdeconstitution

Fraisde fonctionnementnon
récurrents liésà l’acquisition,au

suivietà lacessiondesparticipations

Fraisdegestion indirects

TOTAL

TFAMgestionnaire
etdistributeurmaximum dontTFAMdistributeurmaximum

Tauxdefraisannuelsmoyens(TFAM)maximum
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notice
FCPINextStage
CAP2017ISF

FondsCommundePlacement
dansl’Innovation

ArticleL214-41
duCodeMonétaire
etFinancier

d’information

LaSociété deGestionapourobjectif de céder l’ensembledesactifs
du Fonds et d’en distribuer les produits de cessions au terme de la
duréedevieduFonds, soit auplus tard le31décembre2017.

RÉINVESTISSEMENTENSUITED’UNDÉSINVESTISSEMENT
Jusqu’àsonentréeenpériodedepré-liquidation(définieàl’article26
du Règlement) ou sa dissolution, le Fonds pourra réinvestir tout ou
partie des produits de cession qu’il aura encaissés à la suite d’un
désinvestissement.

PART DE L’ACTIF DU FONDS NON SOUMISE AUX CRITÈRES
D’INVESTISSEMENTINNOVANT(10%AUPLUS)
L’objectif de la Société de Gestion est de privilégier une gestion
«actions»delapartdel’actifduFondsnonsoumiseauxcritèresd’in-
novation visésau4.1.1duRèglementduFonds.
Cettepartdel’actifseradoncmajoritairementinvestiedansdestitres
de sociétés françaises oudans la ZoneEuro cotées ou enphasede
cotation sur desmarchés réglementés ou organisés, qui ne répon-
dentpasauxcritèresd’innovation.
Le Fonds pourra investir dans des instruments financiers à terme
danslecadred’unepolitiquedecouverturedurisquemarchéliéaux
titrescotés.Ladécisiondeconstituerunecouvertureseraprisepour
despériodesdetempslimitées,aprèsuneétuded’opportunitémettant
en relief le coûtet lanaturede lacouverture.
Accessoirement, le Fonds pourra investir la part de l’actif du Fonds
non soumise aux critères d’investissement innovant en parts ou
actions d’OPCVMmonétaires ou obligataires ou actions ainsi qu’en
certificats de dépôt et dépôts à terme. Ces OPCVM ne seront pas
exposésàdestitresditsspéculatifs.L’investissementdanscesclasses
d’actifs pourra également être effectué à titre de placement des
sommes collectées dans l’attente de leur investissement dans des
actifs éligiblesauxQuotasFCPI.

2.2Catégoried’actifsentrantdans lacomposition
de l’actifduFonds

LaSociétédeGestion investira l’actif duFonds :
�dansdestitresdecapitaloudonnantaccèsaucapitalémispardes
sociétésadmisesauxnégociationssurunmarchéd’instrumentsfinan-
ciersfrançaisouétranger,dontlefonctionnementestassuréparune
entreprisedemarchéouunprestatairedeservicesd’investissement
ou toutautreorganismesimilaireétranger (ci-après«Marché») ;
�dansdestitresparticipatifs,titresdecapital(actions,actionsdepréfé-
rence,actionsàbonsdesouscriptiond’actions),ettitresdonnantaccès
aucapital (bonsdesouscriptiond’actions,obligationsconvertiblesen
actions ou à bons de souscription d’actions), ou dans toutes autres
valeursmobilièrescomposéesémis(es)pardessociétésdontlestitres
nesontpasadmisauxnégociationssurunMarché.Lapartdestitres
donnantaccèsaucapitaldansl’actifduFondsdevraitêtred’aumoins
trente-trois(33)%.L’actifduFondsserainvestiàhauteurdequarante
(40)%aumoins en titres d’Entreprises Innovantes reçus en contre-
partie de souscriptions au capital ou de titres reçus en contrepartie
d’obligationsconvertiesdesociétés;
�dansdespartsdeSARLfrançaisesoudesociétésdotéesd’unstatut
équivalentdans leurpaysde résidence ;
�danslalimitedequinze(15)%auplusdel’actifduFonds,dansdes
avances en compte courant, consenties pour la durée de l’investis-
sement réalisé, auprofit desociétésdont leFondsdétientaumoins
cinq (5)%ducapital ;
� dans la limite d’au plus dix (10)% de l’actif du Fonds, (I) dans des
parts ou actions d’OPCVM (SICAV, FCP)monétaires ou obligataires
émises, sélectionnées sur la base des critères quantitatifs et quali-
tatifs suivants : performancehistoriqueaprès fraisdegestion, taille,
qualité et solidité du gestionnaire, transparence sur la composition
duportefeuilleet (II) dansdescertificatsdedépôtetdépôtsà terme;
l’investissement dans cette classe d’actifs sera effectué à titre de
placementdessommescollectéesdansl’attentedeleur investisse-
ment dans des actifs éligibles aux Quotas FCPI et de placement de
lapartdel’actifduFondsnonsoumiseauxcritèresdesQuotasFCPI;
�accessoirementdansdesdroitsreprésentatifsdeplacementfinan-
cierdansuneentitéconstituéedansunÉtatmembrede l’Organisa-
tion de Coopération et du Développement Économique («OCDE»)
dont l’objet principal est d’investir dans des titres de sociétés non
cotéssurunMarché (FCPR,SCR,etc.).
Par ailleurs, la Société deGestionpourra effectuer desdépôts pour
le compte du Fonds, et éventuellement procéder à des prêts et
emprunts de titres à hauteur de cent (100) % de son actif et à des
empruntsetprêtsd’espècesdans la limitededix (10)%desonactif.
LeFondsn’investirapasdansdeshedgefunds,nidansdessociétés
depaysémergents.Enoutre, leFondsestsusceptibled’investirdans
dessociétésdemoyennecapitalisationboursière.

3-Profilderisques
LeFondsestunFCPI
En raison de ses contraintes d’investissement, il présente donc les
risquessuivants :
�Risquedeperteencapital : laperformanceduFondsn’estpasga-
rantieetlecapitalinvestiparleporteurpourraitnepasluiêtrerestitué.
�Risque de faible liquidité : le Fonds étant principalement investi
dansdes titresparnaturepeuoupas liquides, ilpourraitnepasêtre
enmesuredevendreàcourt termecertainsdesesactifs. Le rachat
despartsparleFondspourraitdoncnepasêtreimmédiat.Entoutes
hypothèses, le Fonds présente une durée de blocage des capitaux
pendant laduréedevieduFonds, expirant le31décembre2017.
�Risqueliéàl’estimationdelavaleurdestitresenportefeuille: les
participationsfontl’objetd’évaluationstrimestriellesdestinéesàfixer
périodiquement l’évolutionde la valeur estiméedesactifs enporte-
feuille,sur labasedelaquellepourrontêtredéterminéeslesvaleurs
liquidativesdesparts selon leur catégorie. LaSociétédeGestionne

I.Présentationsuccinte
1-FormejuridiqueduFonds
FondsCommundePlacementàRisques(«FCPR»),placésouslestatut
fiscaldesFondsCommunsdePlacementdans l’Innovation («FCPI»)
et relevant de l’article L. 214–41 duCodemonétaire et financier ainsi
quedestextesprispoursonapplicationetdesonRèglement.
Les termes ci-après enmajuscules ont le sens qui leur est donné
dans leRèglementduFonds.

2-DénominationNEXTSTAGECAP2017 ISF

3-CodeISINFR0011015387

4-Compartiments :NON

5-Nourriciers :NON

6-Duréedeblocage
Lesporteursdepartsnepourront pasdemander le rachat de leurs
partsApar leFonds jusqu’au31décembre2017.

7-DuréedevieduFonds
La vie du Fonds prendra fin le 31 décembre 2017, sauf dans les cas
dedissolutionanticipée.

8-Dénominationdesacteursetleurscoordonnées
SociétédeGestion
NEXTSTAGE-25, rueMurillo - 75008Paris
Dépositaire
SOCIÉTÉGÉNÉRALE
29, boulevardHaussmann–75009Paris
Commissaireauxcomptes
Titulaire :KPMG, représentéeparMonsieurGaultry
1coursValmy–92923LaDéfenseCedex
Suppléant :MadameBousquié
1coursValmy–92923LaDéfenseCedex
Délégataireadministratifetcomptable
DELOITTE
168, avenueCharlesdeGaulle–92524Neuilly-sur-SeineCedex

9-Désignationd’unpointdecontact
NEXTSTAGE-Tél : 01.53.93.49.40 - info@nextstage.com

II. Informationsconcernant
lesinvestissements

1-Objectifsdegestion
L’objectif duFondsest deprendredesparticipations dansdes entre-
prisesinnovantes(les«EntreprisesInnovantes»),cotéesouquipour-
raientledevenir,disposantselonlaSociétédeGestiond’unréelpotentiel
decroissanceoudedéveloppement,danslecadred’unegestiondyna-
miquesusceptible d’assurer, en contrepartie d’un risquedeperte en
capital,uneperformanceréalistesurunhorizondecinq(5)àsix(6)ans
etconciliableaveclanaturedesactifssousgestion,quiserontrépartis
àhauteurdequatre-vingt-dix (90)%aumoinsdesonactif,en titres
d’EntreprisesInnovanteseuropéennes(dontauplusvingt(20)%deson
actifpourrontêtreinvestisdansdesEntreprisesInnovantescotéessur
desmarchés règlementés tels que Eurolist), qui seront cotées (sur
Alternext notamment) ou qui pourraient le devenir étant notamment
enphasedepré-introductionsurunmarchéboursier.

2-Stratégied’investissement
2.1Stratégiesutilisées

LeFondsapourobjetl’acquisitionetlavented’unportefeuilledeparti-
cipations généralement prises dans des Entreprises Innovantes. La
majoritédesEntreprises Innovantesquiseront investiespar leFonds
(I) ont leurs titres admis aux négociations sur desmarchés d’instru-
ments financiers européens (essentiellement non réglementés) ou
dontlestitrespourraientêtreadmissurdetelsmarchés,et (II) répon-
dentauxcritèresd’innovationprécisésau4.1.1duRèglement.

GOUVERNANCE
Uneattentionparticulière sera accordée, dans le choix des cibles, au
respectparcelles-cidesprincipesdebonnegouvernanced’entreprise.
LaSociétédeGestionréaliseunsuivistrictdesesparticipationsàtravers
notamment4ou5rencontresparanavecchacuned’entreelles.

STADEETSECTEURSD’INVESTISSEMENT
LeFonds investiradans tous lessecteursautoriséspar la loi.

MONTANTUNITAIREDESINVESTISSEMENTS
À titre indicatif, l’investissement de chaque ligne active devrait être
essentiellement compris entre cent cinquantemille (150 000) et un
millioncinqcentmille (1500000) euros.

PÉRIODED’INVESTISSEMENT
La période d’investissement courra jusqu’à l’entrée en pré-liquida-
tion ou la dissolutionduFonds. À compter du1er juillet 2017 auplus
tard, sous réserve des conditions demarché, la Société de Gestion
prendratoutes lesdispositionsnécessairespourprocéderà la liqui-
dation du portefeuille du Fonds dans les délais jugés optima pour
obtenir lameilleure valorisation et afin de distribuer lesmontants
perçusconformémentà lapolitiquededistributiondécriteà l’article
13duRèglementduFonds.

Feuillederoutedel’investisseur:

Étape1
Souscription: jusqu’au28/12/2011maisauplus tard le
14/06/2011pourbénéficierdelaréductiond’ISFen2011.
1.Signaturedubulletindesouscription.
2. Versementdessommesquiserontbloquéespendant
laduréedevieduFonds (sauf casdedéblocageanti-
cipéfixésdansleRèglementduFondsetsousréserve
descontraintesde fonctionnementdes rachats).

3.DuréedevieduFonds : jusqu’au31/12/2017.

Étape2
Périoded’investissementetdedésinvestissement :
jusqu’à la findu5ème exercice, soit jusqu’au30/06/2016.
1.Pendant5ans,laSociétédeGestionprocèdeauxinves-
tissementsdansdessociétéspouruneduréemoyenne
de5ans.

2.La Société de Gestion peut céder les participations
pendant cettepériodeet éventuellement réinvestir le
produit de leurcession.

3.Pasdedistributionenprincipeavant2017.

Étape3
Périodedepréliquidationoptionnellesurdécision
delaSociétédeGestion:auplus tôt à l’ouverture
du6èmeexercice, soit le 01/07/2016.
1.LaSociétédeGestionarrêted’investirdansdenouvelles
sociétés et prépare la cession des titres de participa-
tionsdétenusdans leportefeuille.

2.Lecaséchéant,distributionauxporteursdepartsdes
avoirsduFonds (produitsetplus-valuesdecessions)
au furet àmesuredescessionsdeparticipations.

Étape4
Décisiondedissolutionetouverturedelapériode
deliquidation:autourdu01/01/2017.
1.Le liquidateur réalise lesactifs.
2.Lecaséchéant, distributionauxporteursdeparts
de la trésoreriedisponible.

Étape5
Clôturedelaliquidation:31/12/2017.
1.Distribution finaleauxporteursdepartsàconcurrence
desdroitsattachésàlacatégoriedepartsduFondsqu’ils
détiennentetde leurquote-part respectivedunombre
totaldepartsdecettecatégorie.

2.Partagedeséventuellesplus-valuesentrelesporteurs
departsAet lesporteursdepartsB : 20%maximum
pourcesderniers.

PÉRIODEDEBLOCAGE
jusqu’au31/12/2017saufcasderachatsanticipés

prévusparleRèglement
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peutgarantirquechaqueparticipationdesonportefeuillepourraêtre
cédée à une valeur égale à celle retenue lors de la dernière évalua-
tion,cettedernièrepouvantêtreinférieureousupérieure.Parailleurs,
lavaleurliquidativeestétablietrimestriellementetlesrachatssefont
àvaleurliquidativeinconnue.Lerachatpeutdoncs’effectueràunprix
inférieurà ladernière valeur liquidativeconnue.
�Risque lié au caractère innovant : l’innovation rencontrée lors de
laprisedeparticipationsdansdesSociétés Innovantespourraitêtre
peuoupasprotégéepardesbrevetsetpourraitnepascontribuerau
succèscommercial escomptéde l’entreprise innovante.
� Risque lié au délai d’investissement et à la durée du Fonds : le
délaid’investissementréglementairelimitédesFCPIpourraitaltérer
larigueurapportéeauprocessusdesélectionainsiquelapossibilité
d’adaptation de la stratégie aux conditions demarché. Par ailleurs,
laduréedevielimitéepourraitlimiterlapossibilitéd’adapterlesdates
decessiondesactifs auxconditionsdesmarchés.
�Risqueliéauniveaudesfrais : leFondsestexposéàunniveaude
frais élevé. La rentabilité de l’investissement envisagé suppose une
performanceélevéedesactifs sous-jacents.
�Risqueliéà l’investissementdansdespetitescapitalisationssur
desmarchésnonréglementés: levolumedestransactionspeutêtre
faible sur cesmarchés et avoir une influence négative sur le cours
desactionssélectionnéesparleFonds.Lesmouvementsdemarché
peuvent être plusmarqués que sur les grandes capitalisations. La
valeur liquidativeduFondssuivraégalementcesmouvements.
�Risque lié aux obligations convertibles : le Fonds pourra investir
autraversdevaleursmobilièrescomposéescommedesobligations
convertiblesqui,encasd’option,donnentaccèsaucapitaldesentre-
prises.Lavaleurdecesactionsdépenddeplusieursfacteurstelsque
leniveaudestauxd’intérêtetsurtoutl’évolutiondelavaleurdesactions
auxquellescesobligationsdonnentdroit encasdeconversion.
�Risquedetaux:lasociétéinvestissantenpartsouactionsd’OPCVM
monétaires, obligataires ainsi qu’en certificats de dépôt et dépôts à
terme,lavariationdestauxd’intérêtsurlesmarchésobligatairespour-
raitprovoquerunebaisseducoursdecertainsactifsdétenusenporte-
feuilleetentraînerdecefaitunebaissedelavaleurliquidativeduFonds.
�Risque de change : le Fonds peut réaliser des investissements à
l’étranger. En cas d’évolution défavorable des taux de change, les
entreprisespourraientserevendreàunevaleurinférieureaumontant
espéré.Lavaleurliquidativeserait impactéenégativement.Toutefois,
ce risquedevrait être limitéà trente-trois (33)%car leFondsciblera
surtoutdesEntreprises Innovantes françaisesoude laZoneEuro.
�Risquedecrédit : leFondspourrasouscrireàdesobligations.Les
entreprises émettrices pourraient ne pas être en mesure de
rembourser ces obligations, ce qui induirait une baisse de la valeur
liquidativeduFonds.

4-Souscripteursconcernésetprofil
del’investisseurtype

PARTSAouPARTSORDINAIRES
Souscripteursconcernés:toutepersonnephysiqueoumorale,fran-
çaiseouétrangère,désireused’investirsur le longtermeencapital-
investissementàdestinationd’Entreprises Innovantes.
Profildel’investisseurtype: lasouscriptiondespartsdecatégorie
AduFondsest réservéeauxpersonnesphysiques, redevablesde
l’ISF et souhaitant bénéficier d’une réduction de leur ISF confor-
mément au dispositif prévu à l’article 885-0 V bis duCGI qui s’en-
gagent à conserver leurs parts jusqu’au 31 décembre 2016 pour
bénéficierde la réductiond’impôt sur la fortune (ISF). Toutefois la
durée de placement recommandée court jusqu’au 31 décembre
2017compte tenude laduréedevieduFonds.

PARTSBouPARTSDECARRIEDINTEREST
Souscripteurs concernés : la Société deGestion, ses salariés, diri-
geantset lespersonnesenchargedelagestionduFondsdésignées
par laSociétédeGestion.

5-Modalitésd’affectationdurésultat
5.1Politiquededistribution

Tant les revenus distribuables que les produits de cessions seront
distribués selon l’ordre de priorité décrit au III.1.2 ci-après de la
présenteNotice.
LaSociétédeGestioncapitaliseralesrésultatsduFondspendantune
périodedecinq(5)anssoit jusqu’au31décembre2016inclus.Passé
cettepériode, laSociétédeGestionpeutprocéder, après la ventede
titresduportefeuille,à ladistributiondessommesreçuesautitrede
cesventes(diminuéesdesfraisàpayerautitredesventeseffectuées)
au lieu de les réinvestir. Si elle est décidée, cette distribution inter-
viendra dans lesmeilleurs délais, étant précisé que la Société de
Gestionpeutàsaseulediscrétiondéciderderegrouperlessommes
à distribuer aux porteurs de parts au titre de plusieurs cessions de
titres du portefeuille, de telle sorte que lesdites cessions ne fassent
l’objet qued’uneseuledistribution.
La Société de Gestion peut cependant conserver dans le Fonds les
sommes qu’elle estime nécessaires pour permettre au Fonds de
payer différents frais, y compris les frais de gestion, et pour payer
touteautresommequi serait éventuellementduepar leFonds.Elle
pourraégalementréinvestirleproduitnetdescessionsréaliséespour
permettreauFondsde respecter sesquotas.

5.2Répartitiondesdistributions
Pendant la vie du Fonds, les distributions d’actifs se font en numé-
raire,avecousansrachatdeparts. Lesdistributionsavecrachatde
parts entraînent l’annulation des parts correspondant à la distribu-
tion.Lesdistributionssansrachatdepartssontdéduitesdelavaleur
liquidativedesparts concernéesparcesdistributions.

III. Informationsd’ordreéconomique
1-Régimefiscal
LeFondsavocationàpermettreauxporteursdepartsdecatégorieAdebénéficier, souscertainesconditions,d’uneréductionde leur ISF.
Par ailleurs, les porteurs de parts sont susceptibles d’être exonérés d’IR à raison des produits que le Fonds leur verserait à compter du
1er janvier 2017etd’uneexonérationde l’éventuelleplus-valuequ’ils pourraient réaliser sur la cessiondespartsduFonds.
UneNote fiscale distincte, non viséepar l’AMF, est remise auxporteurs departs préalablement à leur souscription. Elle décrit notamment
lesconditionsqui doiventêtre réuniespourque lesporteursdepartspuissentbénéficierdeces régimes fiscaux.
L’Agrémentde l’AMFnesignifiepasque leFondsestéligibleauxdispositifs fiscauxmentionnés.

2-Fraisetcommissions
Tableaurécapitulatif des fraiset répartitiondes tauxde frais annuelsmoyens (TFAM)maximumgestionnaireetdistributeur
par catégorie agrégéede frais (1)

Letauxdefraisannuelmoyen(TFAM)gestionnaireetdistributeursupportéparlesouscripteurestégalauratio,calculéenmoyenneannuelle,entre:
- le total des fraiset commissionsprélevés toutau longde la vieduFondsoude lasociétémentionnésà l’articleD.214-91-1duCMF,
-et lemontantdessouscriptions initiales totales (incluant lesdroitsd’entrée).
Lemontant total dessouscriptionsest appréciéà ladatedeclôturedéfinitivede lapériodedesouscription.

Modalitésspécifiquesdepartagedelaplus-valueaubénéficedelaSociétédeGestion(«Carriedinterest»)

Comparaisonnormalisée,selontroisscénariosdeperformance,entrelavaleurliquidativedespartsoutitresdecapitaloudonnant
accèsaucapitalattribuésausouscripteur,lesfraisdegestionetdedistributionetlecoûtpourlesouscripteurdu«Carriedinterest».
Rappelde l’horizon temporelutilisépour lasimulation :huit (8) ans.

Attention, les scénariosnesont donnésqu’à titre indicatif et leur présentationneconstitueenaucuncasunegarantie sur leur réalisationeffective. Ils résultent d’une
simulationréaliséeselon lesnormesréglementairesprévuesà l’article6de l’arrêtédu2novembre2010prispour l’applicationdudécretn°2010-1311du2novembre
2010 relatif à l’encadrement et à la transparence des frais et commissions prélevés directement ou indirectement par les Fonds et sociétésmentionnés à l’article
885-0VbisduCGI.

Catégorieagrégée
defrais

Droitsd’entréeetdesortie(2) 0,72% 0,72%

3,52% 1,33%

0,17% 0,00%

0,29% 0,00%

0,20% 0,00%

4,90%
=valeurduTFAM-GDtellequefigurant
dans lebulletindesouscription

2,05%
=valeurduTFAM-Dtellequefigurant
dans lebulletindesouscription

Fraisrécurrentsdegestion
etde fonctionnement(3)

Fraisdeconstitution(4)

Fraisde fonctionnementnon
récurrents liésà l’acquisition,ausuivi
età lacessiondesparticipations(5)

Fraisdegestion indirects(6)

TOTAL

TFAMgestionnaire
etdistributeurmaximum dontTFAMdistributeurmaximum

Tauxdefraisannuelsmoyens(TFAM)maximum

Scénarios
deperformance
(évolutionde l’actifdu
Fondsoude lasociété
depuis lasouscription,
en%delavaleur initiale)

Souscription
initiale totale Droitsd’entrée

Frais
etcommissions
degestionetde
distribution

Frais
etcommissions
dedistribution

Impact
du«Carried
interest»

Totaldesdistribu-
tionsaubénéfice
dusouscripteurde
partsoutitresde
capitaloudonnant
accèsaucapital
ordinaires lorsde
la liquidation

Scénariopessimiste :
50% 1000 48 332 107 0 136

Scénariopessimiste :
150% 1000 48 332 107 34 1093

Scénariopessimiste :
250% 1000 48 332 107 234 1891

Montantstotaux,surtouteladuréedevieduFonds
ousur laduréemaximalededétentiondestitresdecapitaloudonnantaccèsaucapital
de lasociétépar lesouscripteur,pourunesouscription initiale(droitsd’entrée inclus)

de1000dans leFondsoulasociété

Descriptiondesprincipales règles departagede la plus-value
au bénéfice de la Société de Gestion («Carried interest»)

Pourcentagedesproduitsetplus-valuesnetsdechargesduFondsattribuéauxpartsdotéesdedroitsdiffé-
renciés dès lors que le nominal des parts normales aura été remboursé au souscripteur.

Pourcentageminimal dumontant du capital initial que les titulaires de parts dotées de droits différenciés
doivent souscrire pour bénéficier du pourcentage.

ConditionsderentabilitéduFondsoude lasociétéquidoiventêtreréuniespourque les titulairesdepartsou
titresdecapital oudonnantaccèsaucapitaldotésdedroitsdifférenciéspuissentbénéficierdupourcentage.

ABRÉVIATION
ouformuledecalcul VALEUR

(PVD)

(SM)

(RM)Remboursement
dunominaldesparts
decatégorieAetB.

20%

0,25%

100%

(1)Lapolitiquedegestiondecesfraisn’apasvocationàévoluerenfindevieduFonds.
(2)Lesdroitsd’entréesontpayésparlesouscripteuraumomentdesasouscrip-
tion. Ils sont versés au distributeur pour sa prestation de distribution des parts
duFonds. Il n’y apasdedroitsdesortie.
(3) Les frais récurrents degestion et de fonctionnement duFonds comprennent
notamment la rémunérationde laSociétédeGestion, duDépositaire, duDélé-
gataire administratif et comptable, des intermédiaires chargés de la commer-
cialisation, desCommissaires auxComptes, etc. Ce sont tous les frais liés à la
gestionetau fonctionnementduFonds.
(4)LesfraisdeconstitutionduFondscorrespondentauxfraisetchargessupportés
parlaSociétédeGestionpourlacréation,l’organisationetlapromotionduFonds
(frais juridiques, fraisdemarketing,etc). Ilssontprisenchargepar leFondssur
présentationpar laSociétédeGestiondes justificatifs deces fraiset charges.

(5) Les fraisnon récurrentsde fonctionnement liésà l’acquisition, ausuivi et à la
cession desparticipations sont tous les frais liés aux activités d’investissement
du Fonds. Ces frais recouvrent les frais et honoraires d’audit, d’études et de
conseils relatifs à l’acquisition, la cessionde titreset ausuivi de laparticipation,
danslamesureoùilsneseraientpassupportésparlessociétéscibles; lesfrais
liésà la couvertureOséo-Garantiedans le casoùelle serait souscrite ; les frais
de contentieux éventuels ; les droits et taxes qui peuvent être dus au titre d’ac-
quisitions ou de ventes effectuées par le Fonds et notamment des droits d’en-
registrement visésà l’article726duCGI.
(6)Conformémentàlaréglementationenvigueur, letauxdefraisdegestionindi-
rects annuelmoyenmaximumn’intègre pas les frais liés aux investissements
du Fonds dans des organismes de placement collectif de valeurmobilière ou
dansdesFondsd’investissements.Cesfraiscorrespondentauxfraisdebrokers
reverséspar leFondsdans lecadredeses investissementsen titrescotés.
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fiscaledelaréductiond’ISFen2011(surl’ISFdûen2011)etrecevront
l’attestation fiscalecorrespondante ;
� seules les souscriptions qui auront été envoyées au-delà de cette
dateet jusqu’au28décembre2011et libérées intégralementàcette
date pourront bénéficier, sous réserve de satisfaire aux conditions
prévues dans laNote fiscale de la réduction d’ISF en 2012 (sur l’ISF
dûen2012) et recevront l’attestation fiscalecorrespondante ;
� lesavantagesfiscauxdécritsdanslaNotefiscalesontsusceptibles
d’êtremodifiésvoirdedisparaîtreencasdemodificationdelarègle-
mentationenvigueurau jourdesapublication ;
� lespartsdecatégorieBpourrontêtresouscritesàcompterdulende-
mainde l’AgrémentAMFetauplus tardhuit (8)moisàcompterde la
date de constitution du Fonds. Toutefois, conformément à l’instruc-
tion fiscale du 26 décembre 2009, le pourcentage d’investissement
minimumde0,25%viséci-aprèsdevraêtreatteintàlafindelapériode
de souscription des parts A soit le 28 décembre 2011 et les parts B
doiventêtre libéréesaumoinsaumêmerythmeque lespartsA ;
� lapériodedesouscriptionpourraêtreclôturéeparanticipationdès
quenotammentlemontantdessouscriptionsauraatteintquinze(15)
millionsd’euros.Lesétablissementscommercialisateursenseront
informéspar notification écrite (email, courrier ou fax) de la Société
deGestion.Seulesserontencoreadmiseslessouscriptionscommu-
niquéesàlaSociétédeGestiondanslescinq (5) joursouvréssuivant
cettenotification.
Cette réduction d’ISF pourrait être remise en cause en cas notam-
mentdesuppressionde l’ISFoudemodificationdesonrégime.

VALEURNOMINALED’ORIGINE
La valeur de souscription de la part A est de un (1) euro. La valeur
initiale de souscription de la part B est de un (1) euro. Les parts B
souscritesaprèsle31décembre2011serontsouscritesàlaprochaine
valeur liquidative.

MINIMUMDESOUSCRIPTION
ChaquesouscriptionenpartsAdoitêtred’unmontantminimumde
troismille (3000) euros.
LessouscripteursdepartsBsouscrirontunnombredepartsBrepré-
sentantaumoins0,25%dumontant total dessouscriptions.

MAXIMUMDESOUSCRIPTIONPARSOUSCRIPTEUR
Aucune personne physique agissant directement ou par personne
interposée(sonconjoint, leursascendantsetdescendants)nepourra
détenir plusdedix (10)%despartsduFonds.

MODALITÉSDESOUSCRIPTION
Lessouscriptionssontuniquementeffectuéesennuméraire.
Les souscriptions et libérations intégrales des parts devront être
reçues au plus tard le 14 juin 2011 àminuit pour donner droit à la
réductiond’ISFau titre de2011et auplus tard le 28décembre2011
àminuit pourdonnerdroit à la réductiond’ISFau titrede2012.
Les souscriptions aux parts sont irrévocables et libérables en une
fois, selon lesmodalités qui seront précisées dans les bulletins de
souscription. Les souscriptions ne seront recueillies qu’accompa-
gnées d’un titre de paiement dûment signé ou d’un virement par le
porteurdepartset lespartsémisesqu’aprèscompletpaiement.

DROITSD’ENTRÉEPARTSA
LesporteursdepartsApaieront,àlasouscriptiondeleursparts,des
droitsd’entréed’unmontantmaximalde5%netsdetaxesdunominal
libérédesparts souscrites.

FRAISDECONSTITUTION
LaSociété deGestion pourra facturer au Fonds les sommes enga-
géespar elle au titre de l’établissement decelui-ci sur présentation
par laSociétédeGestionde justificatifs.
La totalitédes fraisd’établissement facturésauFondsnedevrapas
êtresupérieureàunmontant forfaitaireégalà1,196%netsdetaxes
dumontant totaldessouscriptionstellesquelibéréesdansleFonds
à leur valeur initiale.

3-Modalitésderachat
3.1Périodederachat

Lesporteursdepartsnepourront pasdemander le rachat de leurs
partspendant laduréedevieduFonds.
Néanmoins, à titre exceptionnel, la Société de Gestion peut, si cela
n’estpascontraireàl’intérêtdesporteursdepartsduFonds,racheter
les parts d’unporteur departs avant l’expiration de cette période, si
celui-cioulereprésentantdeseshéritiersenfaitlademandeetjustifie
de l’undesévénementssuivants :
� l’invaliditéduporteuroudesonépoux(se)soumisàuneimposition
communecorrespondant au classement dans la 2èmeou3e caté-
gorieprévueà l’articleL. 341-4duCodede lasécurité sociale ;
� le décès duporteur ou de son époux(se) soumis à une imposition
commune.
Lesdemandesde rachat s’effectuent par lettre recommandéeavec
accuséderéceptionadresséeàlaSociétédeGestion,quieninforme
aussitôt leDépositaire.
Il est rappelé que les rachats de parts réalisés avant l’expiration de
la périodede conservationde cinq (5) ansmentionnéedans laNote
fiscale,intervenantauplustardle31décembre2016,peuvententraîner
lapertedesavantages fiscaux.

3.2Prixderachatetrèglement
LaSociétédeGestiontraiteraparipassulesdemandesderachatqui
lui sont parvenues au cours d’unmême trimestre civil, sans tenir
comptedesdatesauxquelles lesdemandesontété formulées.

IV. Informationsd’ordrecommercial
1-Catégoriesdeparts

1.1Catégoriesdeparts

Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les
actifs duFondsproportionnellement auxparts dechaquecatégorie
qu’il détient.
Lesdroitsdescopropriétairessontreprésentéspardespartsdecaté-
goriesAetBconférant desdroits différents auxporteurs. Lesparts
decatégorieAontvocationàpercevoir,enuneouplusieursfois,outre
une somme correspondant à leurmontant souscrit et libéré, un
montantégalàquatre-vingts (80)%dusoldedel’ActifNetduFonds.
LespartsBdonnerontdroit,dèslorsquelenominaldespartsAetB
auraétéremboursé,àrecevoirvingt(20)%desproduitsetplus-values
nets réaliséspar leFonds.
Toutefois,conformémentauxdispositionsdel’article150-0AduCGI,
les distributions aux porteurs de parts de catégorie B ne pourront
intervenirdemanièreeffectiveavantl’expirationd’undélaidecinq(5)
ansquicourtde ladatedeConstitutionduFondsetavantattribution
auxparts de catégorieAd’unmontant égal à leurmontant souscrit
et libéré.
Parconséquent, lesdistributionséventuellesauxquelleslespartsde
catégorieBpourraientouvrirdroitavantserontinscritessuruncompte
de tiers ouvert au nomdu bénéficiaire (ou de la société interposée
pourlecompteduoudesbénéficiaires)etbloquéespendantlapériode
restantàcourir.
Dans l’hypothèse où les porteurs de parts A ne percevraient pas le
montantnominal de leursparts, lesporteursdepartsBperdront la
totalitéde leur investissementdanscespartsB.
Les parts sont souscrites par les porteurs de partsmentionnés ci-
dessus, selon lacatégoriedepart concernée.
Lapropriétédespartsémisesestconstatéeparl’inscriptionsurune
liste établie pour chaque catégorie de parts dans un registre tenu à
ceteffet par leDépositaire.

1.2Droitsdesparts
Lesdroitsrespectifsdescatégoriesdepartssedécomposentcomme
suit. Les attributions (sous quelque forme que ce soit, par voie de
distributionouderachatdeparts),enespècesouentitres,effectuées
en cours de vie du Fonds ou aumoment de sa liquidation, seront
employéesàdésintéresserdans l’ordredeprioritéqui suit :
�enpremierlieu, lesporteursdepartsdecatégorieAàconcurrence
d’unesommeégaleà l’intégralité desmontantsqu’ils ont souscrits
et libérés ;
�ensecondlieu,etdèslorsquelespartsdecatégorieAaurontreçu
l’intégralité de leurs droits ci-dessus, les porteurs departs de caté-
gorieB à concurrence d’une sommeégale auxmontants qu’ils ont
souscrits et libérés ;
� le solde, s’il existe, est réparti entre les porteurs departs de caté-
gorieAàhauteurdequatre-vingts (80)%et lesporteursdepartsde
catégorieBàhauteurdevingt (20)%.

2-Souscriptiondesparts
PÉRIODEDESOUSCRIPTION
À ladated’AgrémentduFonds, s’ouvreunepériodedecommercia-
lisation qui dure jusqu’à la date de Constitution du Fonds. À la date
deConstitutionduFonds,qui interviendraauplustardle15juin2011,
s’ouvre une période de souscription («Période de Souscription»)
dehuit (8)moismaximum.
LespartsdecatégorieApourrontêtresouscritesàcompterdulende-
mainde l’AgrémentAMF jusqu’au28décembre2011.
La Société de Gestion tient à la disposition des porteurs de Parts A
uneNotefiscalenonviséeparl’AMFd’informationsurlesconditions
(envigueurau jourdesapublication) à remplir pourbénéficierde la
réduction d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), et de l’exonéra-
tiondesproduitsetplus-values (ci-après la«Note fiscale»).
L’attention des investisseurs potentiels du Fonds est attirée sur les
élémentssuivants :
� seules les souscriptions qui auront été envoyées au plus tard le
14 juin 2011 et libérées intégralement à cette date pourront bénéfi-
cier, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues dans laNote

Enprincipe, le prix de rachat sera égal à la première valeur liquida-
tivetrimestrielledelapartétabliepostérieurementaujourderécep-
tion de la demande de rachat et sera réglé par le Dépositaire dans
un délaimaximumde trois (3)mois après la date d’arrêté de cette
valeur liquidative.
Toutefois,cedélaipourraêtrereconduitparpériodessuccessivesde
trois (3)mois, sans pouvoir excéder une duréemaximumde douze
(12)moisàcompterdelademandederachat,sicelas’avèreopportun
pourpermettreàlaSociétédeGestiondeliquiderdanslesmeilleures
conditions les actifs dont la réalisation est nécessaire à la satisfac-
tion, en tout ou partie, des demandes de rachat qui lui auront été
adressées.Dansune tellehypothèse, leprixderachatseraégalà la
dernièrevaleurliquidativetrimestrielledelapartconnueàladatedu
règlement.
Toutporteurdepartdontlademandederachatn’auraitpuêtresatis-
faitedanscedélai d’un (1) anpeutexiger la liquidationduFondspar
laSociétédeGestion.

3.3Réalisationdurachat
Tout rachat sera réaliséuniquementennuméraire.
Aucune demande de rachat ne sera recevable après la dissolution
duFonds.
LespartsdecatégorieBnepourront être rachetéesqu’à la liquida-
tion du Fonds ou après que les autres parts émises ont été rache-
téesouamortiesàconcurrencedumontantauquelcesautresparts
ontété libérées.

3.4Transfertdeparts

CESSIONSDEPARTSA
LescessionsdepartsAsont libresentreporteurs (sousréserveque
l’un d’eux ne détienne pas plus de dix (10) % à l’issue de la cession
despartsduFonds)etporteurs/tiers.Ellesnepeuventporterquesur
unnombreentierdeparts.Ellespeuventêtreeffectuéesàtoutmoment.
Ilestrappeléquelescessionsdepartsréaliséesavantl’expirationde
la périodede conservationde cinq (5) ansmentionnéedans laNote
fiscale, jusqu’au31décembre2016inclus,peuvententraînerlaperte
desavantages fiscaux.

CESSIONSDEPARTSB
LescessionsdepartsBnepeuventêtreeffectuéesqu’entrepersonnes
répondant aux critères énoncés au Règlement du Fonds. Elles ne
peuventporterquesurunnombreentierdeparts.

4-Dateetpériodicitédecalculdelavaleur
liquidative

LesvaleursliquidativesdespartsAetBsontétabliespourlapremière
fois le 31 décembre 2011. Elles sont ensuite établies quatre (4) fois
paran, ledernier jourdeboursed’un trimestrecivil.

5-Lieuetmodalitésdepublicationou
decommunicationdelavaleurliquidative

Tous les trimestres, laSociétédeGestionétablit les valeurs liquida-
tives des parts du Fonds. Les valeurs liquidatives des parts les plus
récentessontcommuniquéesàtouslesporteursdepartsquienfont
lademande, dans leshuit (8) joursde leurdemande.Ellessontaffi-
chées dans les locaux de la Société de Gestion et du Dépositaire et
communiquéesà l’AMF.

6-Datedeclôturedel’exercice
Laduréede l’exercicesocialestd’un (1)an. Il commence le1er juillet
dechaqueannéepourseterminerle30juin.Parexception,lepremier
exercicecommenceàladatedeconstitutionduFondsetsetermine
le30 juin2012.

V. Informationscomplémentaires
1- Indication
Aumoment de la souscription, il est précisé lesmodalités d’obten-
tion du prospectus complet comprenant la présenteNotice d’infor-
mationetleRèglement.Cesélémentspeuventêtretenusàdisposition
dupublicsurunsiteélectroniqueou,àdéfaut,doiventêtreadressés
sursimpledemandeécrite.
LeprospectuscompletcomprenantlaprésenteNoticed’information
etleRèglement, ledernierrapportannueletladernièrecomposition
de l’actif semestrielle duFonds, doivent être disponibles sur simple
demandeécriteduporteur,dansundélaid’une(1)semaineàcompter
delaréceptiondelademande.Suroptionduporteur,cesdocuments
doiventpouvoir lui êtreadresséssous formeélectronique.
CesdocumentspeuventégalementêtredisponiblessurlesiteInternet
de laSociétédeGestionà l’adressesuivantewww.nextstage.com

2-Datedecréation
CeFCPIaétéagrééparl’AutoritédesMarchésFinanciersle1eravril
2011.Enapplicationdesdispositionsdel’articleD.214-21duCMF,le
Fondsest constitué aprèsqu’il a été recueilli unmontantminimum
d’actif dequatrecentmille (400000) euros.

3-Datedepublicationdelanoticed’information
Le lundi 4avril 2011.

4-Avertissementfinal
LaprésenteNoticed’informationdoitêtreremisepréalablementaux
souscripteurs.

Parts CodeISIN
Investis-
seurs
concernés

Devise
delibellé

A FR0011015387

Toute
personne
physique
oumorale,
française
ouétrangère

Euro

B FR0011038397

Sociétéde
Gestion, ses
dirigeants,
salariés
et les
personnes
encharge
de lagestion
duFonds

Euro
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Laprésentenotedoit êtreconsidéréecommeun
résumédesaspects fiscauxduFondsCommunde
Placementdans l’Innovation («FCPI»)dénommé
«NEXTSTAGECAP2017 ISF» (le«Fonds») en

vigueurà ladatede l’agrémentduFonds.

Toutefois, il est préciséque les informations
contenuesdans laprésentenotesont susceptibles
d’évolueretque le traitement fiscal dépendde la

situation individuelledechaquesouscripteur.

L’AutoritédesMarchéFinanciers (l’«AMF»)
n’apas vérifiéni confirmé les informations

contenuesdanscettenote fiscale.

Les investisseurspotentiels sont invitésàconsulter
leurspropresconseilspréalablementà leur

investissementdans leFonds,notammentafin
d’appréhender leursituation fiscaleparticulière.

LeFondspermetàsesporteursdepartsde
catégorieAdebénéficier souscertainesconditions

d’avantages fiscauxdécrits au II ci-après.

Il est rappeléque lasouscriptiondesparts
decatégorieAduFondsestréservéeaux
personnesphysiques, redevablesde l’ISF
etsouhaitantbénéficierd’uneréductionde
leur ISFconformémentaudispositifprévu

à l’article885-0VbisduCGI.

I.Dispositionsréglementairesetfiscales
decompositiondel’actifduFonds

LeFondspermetàsesporteursdepartsdebénéficierdes régimes
fiscauxdefaveurenmatièred’impôtdesolidaritésurlafortune(«ISF»)
défini à l’article 885-0 V bis duCodeGénéral des Impôts («CGI»), et
d’impôtsur leRevenu («IR»)définisauxarticles163quinquiesBIet
150.0A IIIduCGI.
Enapplicationdesdispositionsprécitées,pourbénéficierdecesavan-
tagesfiscaux,leFondsdoit investirunpourcentagedesonactif (cfI.1)
dansdessociétésrépondantauxcritèresvisésàl’articleL.214-41du
CodeMonétaire et Financier («CMF») (cfI.2)et respectant la régle-
mentation relativeauxaidesd’État (cfI.3).

1-LeQuotad’investissementduFonds
A.L’actif du Fonds doit être investi pour soixante (60)%aumoins
dans desSociétés Innovantes, telles que décrites ci-dessous au I.2,
qui doivent en outre respecter la réglementation relative aux aides
d’État tellequedécriteà l’article I.3.

Parailleurs,l’actifduFondsdevraêtreconstitué,pourquarante(40)%
aumoins, de titresreçusencontrepartiedesouscriptionsaucapital
oudetitresreçusencontrepartied’obligationsconvertiesdeSociétés
Innovantes.

B.Pour optimiser la réduction d’ISF à laquelle peut donner droit la
souscription des parts du Fonds, la Société de Gestion a arrêté le
pourcentaged’investissementdansdesSociétésInnovantesrespec-
tantlaréglementationrelativeauxaidesd’ÉtatqueleFondss’engage
àatteindreàquatre-vingt-dix(90)%aumoinsdel’actifduFonds,ci-
après le«Quotad’investissement».

2-LesSociétés Innovantes
A.L’actifduFondsdoitêtreconstitué,poursoixante(60)%aumoins,
detitresfinanciers,partsdesociétésàresponsabilitélimitéeetavances
en compte-courant, tels que définis au 1° et au a du 2° de l’article
L.214-36duCMF,émispardessociétés(les«SociétésInnovantes»)
quiremplissentlesconditionssuivantes(les«Critèresd’Innovation»):

1.ellesontleursiègedansunÉtatmembredelaCommunautéeuro-
péenne,oudansunautreÉtatpartieàl’accordsurl’Espaceécono-
miqueeuropéenayantconcluaveclaFranceuneconventionfiscale
quicontientuneclaused’assistanceadministrativeenvuedelutter
contre la fraudeou l’évasion fiscale (un«Traité») ;

2.elles sont soumisesà l’impôt sur les sociétésdans lesconditions
dedroitcommunouenseraientpassiblesdanslesmêmescondi-
tionssi l’activitéétait exercéeenFrance ;

3.elles comptent aumoins deux (2) et au plus deuxmille (2 000)
salariés ;

4. leurcapitaln’estpasdétenumajoritairement,directementouindi-
rectement, par une ou plusieurs personnesmorales ayant des
liensdedépendance.Ces lienssont réputésexister :

4. (I) lorsquel’unedétientdirectementouparpersonneinterposéela
majoritéducapitalsocialdel’autreouyexercedefait lepouvoirde
décision ;

4. (II)oubienlorsqu’ellessontplacéesl’uneetl’autredanslescondi-
tions définies à l’alinéa précédent sous le contrôle d’unemême
tiercesociété ;

5.ellesontuneactivité innovante.Cetteconditionserasatisfaitesi la
société remplit unedesdeuxconditionsci-dessous :

4. (I) avoir réalisé, au cours de l’exercice précédent, des dépenses de
recherche, définies aux a à g du II de l’article 244 quaterBduCGI,
représentantaumoinsquinze(15)%deschargesfiscalementdéduc-
tibles au titre de cet exercice ou, pour les entreprises industrielles,
aumoinsdix (10)%decesmêmescharges. Ilestpréciséqu’ontun
caractèreindustriellesentreprisesexerçantuneactivitéquiconcourt
directement à la fabrication de produits ou à la transformation de
matièrespremièresoudeproduitssemi-finisenproduits fabriqués
et pour lesquelles le rôle des installations techniques,matériels et
outillagemisenœuvreestprépondérant;

4. (II) ou justifier de la création de produits, procédés ou techniques
dont le caractère innovant et les perspectives de développement
économique sont reconnus, ainsi que le besoin de financement
correspondant ;

6.elles exercent exclusivement une activité industrielle, commer-
ciale, artisanale, agricole ou libérale, à l’exclusion des activités
procurant des revenus garantis en raison de l’existence d’un tarif
réglementé de rachat de la production, des activités financières,
des activités de gestion de patrimoinemobilier définie à l’article
885 - 0 quater duCGI et des activités immobilières (étant précisé
quelesexclusionsrelativesàl’exerciced’uneactivitéfinancièreou
immobilière ne sont pas applicables aux entreprises solidaires
mentionnéesàl’articleL.3332-17-1duCodeduTravail)etdel’ac-
tivitédeproductiond’électricitéutilisantl’énergieradiativedusoleil;

7. leurs actifs ne sont pas constitués de façon prépondérante de
métauxprécieux,d’œuvresd’art,d’objetsdecollection,d’antiquités,
dechevauxdecoursesoudeconcoursou,saufsi l’objetmêmede
son activité consiste en leur consommation ou en leur vente au
détail, de vinsoud’alcools ;

8. les souscriptions à leur capital confèrent aux souscripteurs les
seulsdroitsrésultantdelaqualitéd’actionnaireoud’associé,àl’ex-
clusion de toute autre contrepartie notamment sous la forme de
tarifspréférentielsoud’accèsprioritaireauxbiensproduitsouaux
services renduspar la société ;

9.elles n’accordent aucune garantie en capital à leurs associés en
contrepartiede leurssouscriptions ;

10.elles n’ont pas procédé au cours des douze derniersmois au
remboursement, total oupartiel, d’apports.

B.Sont également éligibles au Quota d’investissement,mais dans
la limite de quinze (15)% de l’actif, les avances en compte courant
consenties pour la durée de l’investissement à des Sociétés Inno-
vantesdanslesquellesleFondsdétientaumoinscinq(5)%ducapital.
C.SontégalementéligiblesauQuotad’investissement, les titresde
capital, oudonnant accèsaucapital, admisauxnégociationssurun
marchéd’instruments financiers françaisouétranger,dont le fonc-
tionnement est assuréparuneentreprisedemarchéouunpresta-
tairedeservicesd’investissementou toutautreorganismesimilaire
étranger, d’unÉtat partie à l’accord sur l’Espaceéconomiqueeuro-
péen(un«Marché»),émispardesSociétésInnovantesdont lacapi-
talisation boursière est inférieure à cent cinquante (150) millions
d’euros, dans la limite, pour les titres qui sont admis aux négocia-
tionssurunMarché réglementé, de vingt (20)%de l’actif duFonds.
La capitalisation boursière est évaluée selon lamoyenne des cours
d’ouverture des soixante (60) jours de bourse précédant celui de
l’investissement.
D.SontégalementéligiblesauQuotad’investissementetsousréserve
du respect de la limite de vingt (20)% visée ci-dessus, les titres de
capitaloudonnantaccèsaucapitalémisparlessociétésquiremplis-
sent lesconditionssuivantes :
1. la société remplit les critères visés au I.2.A ; étant précisé que la
conditionprévueau(II)du5duI.2.A.estappréciéeparOséo-Inno-
vationauniveaude lasociété, au regarddesonactivitéetdecelle
deses filialesmentionnéesau3ci-dessous ;

2. lasociétéapourobjetsocial ladétentiondeparticipationsremplis-
santlesconditionsmentionnéesau3ci-dessousetpeutexercerune
activité industrielleoucommercialeausensdel’article34duCGI ;

3. la société détient exclusivement des participations représentant
aumoinssoixante-quinze (75)%ducapital desociétés :

4. (I)dont les titressontdelanaturedeceuxmentionnésau1et3de
l’articleL.214-36duCMF ;

4. (II) qui remplissent les conditionsmentionnées aux 1) à 2) et 6) à
10) du I.2.A. ci-dessus ;

4. (III) qui ont pour objetα) la conception ou la création, de produits,
deprocédésoudetechniquesrépondantàlaconditionmentionnée
au (II) du 5 du I.2.A. ci-dessus ouβ) l’exercice d’une activité indus-
trielleoucommercialeausensde l’article34duCGI ;

4. lasociétédétient,auminimum,uneparticipationdansunesociété
mentionnéeau3.duprésentDdontl’objetsocialestlaconception
ou la création de produits, de procédés ou de techniques répon-
dantà laconditionmentionnéeau (II) du5du I.2.A.

Pour ces sociétés, un décret précise lesmodalités de calcul de la
condition relative à l’effectif prévue au I.2.A.3. et d’appréciation de la
conditiond’exclusivitédeladétentiondesparticipationsmentionnées
au3. duprésentD.

3-Conformitéàlaréglementationrelative
auxaidesd’État

Parailleurs, lesSociétés InnovanteséligiblesauQuotad’investisse-
mentdevrontrespecterlerèglement(CE)n°1998/2006delaCommis-
sion, du 15 décembre 2006, concernant l’application des articles 87
et88dutraitéCEauxaidesd’Étatoudurèglement(CE)n°1535/2007
de la Commission, du 20 décembre 2007, concernant l’application
desarticles87et 88du traitéCEauxaidesd’État dans le secteurde
laproductiondeproduitsagricoles,àmoinsqu’ellessatisfassentl’en-
sembledesconditionssuivantes :
A. être une petite etmoyenne entreprise au sens de l’annexe I au
règlement(CE)n°800/2008delaCommissiondu6août2008décla-
rantcertainescatégoriesd’aidescompatiblesaveclemarchécommun
en application des articles 87 et 88 du traité (Règlement général
d’exemptionparcatégorie) ;
B.êtreenphased’amorçage,dedémarrageoud’expansionausens
des lignes directrices communautaires concernant les aides d’État
visant à promouvoir les investissements en capital-investissement
dans lespetitesetmoyennesentreprises (2006/C194/02) ;
C.nepasêtrequalifiabled’entrepriseendifficultéausensdeslignes
directrices communautaires concernant les aides d’État au sauve-
tageetàlarestructurationd’entreprisesendifficulté(2004/C244/02)
et ne pas relever des secteurs de la constructionnavale, de l’indus-
triehouillèreoude lasidérurgie ;
D.ne pas recevoir au titre de souscriptions réalisées dans le cadre
des dispositifs visés aux articles 885-0 V bis et 199 terdecies-0 A du
CGIunmontantdeversementssupérieuràunmontantfixépardécret
etquinepeutdépasserleplafondautoriséparlaCommissionEuro-
péennes’agissant des aides d’État visant à promouvoir les investis-
sements en capital-investissement dans les petites etmoyennes
entreprisesou lesentreprises innovantes.

fiscalité
note

sur la

FCPINextStage
CAP2017ISF

FondsCommundePlacement
dansl’Innovation

ArticleL214-41
duCodeMonétaire
etFinancier



13

FC
PI
N
ex
tS
ta
ge
CA
P
20
17
IS
F

II.Aspectsfiscauxconcernant
lesinvestisseurspersonnes
physiques

1-Réductiond’ISFliéeàlasouscriptiondesparts
duFonds

L’article 885-0 V bis duCGI prévoit que les versements effectués au
titredesouscriptionsennumérairedepartsdeFCPI ouvrentdroit à
uneréductiond’ISFégaleàcinquante (50)%dumontantdesverse-
ments effectués, retenus après imputation des droits ou frais d’en-
trée. Ces versements nets sont retenus à proportion du Quota
d’investissementmentionnéauBduI.1.queleFondss’estengagéà
atteindresoit quatre-vingt-dix (90)%pour leFonds.
Ainsi, la souscription des parts du Fonds permet, sous certaines
conditions, à l’investisseur de bénéficier d’une réduction de son ISF
égaleàcinquante (50)%dumontantdesversements,netsdedroits
ou fraisd’entrée, retenusdans la limitedequatre-vingt-dix (90) %.
Cette réduction d’ISF est soumise au respect par l’investisseur
personnephysiquedesconditionssuivantes :
A. souscrire les parts du Fonds, les acquisitions de parts émises
n’ouvrantpasdroit à réductiond’ISF ;
B.prendrel’engagementdeconserverlespartsduFondsreçuesen
contrepartiedelasouscriptionjusqu’au31décembredelacinquième
annéesuivant celledesasouscription ;
C.nepasdétenirseul,ouavecsonconjointousonconcubinnotoire
et leursascendantsetdescendants,ensembleplusdedix (10)%des
parts duFonds, et directement ou indirectement, plusde vingt-cinq
(25)%des droits dans les bénéfices de sociétés dont les titres figu-
rentà l’actif duFonds,ouavoirdétenucemontantaucoursdescinq
(5) annéesprécédant la souscriptiondespartsduFonds.
Les versements pris en compte sont ceux effectués entre la date
limitede ladéclarationde l’annéeprécédantcellede lasouscription
et ladate limitededépôtde ladéclarationde l’annéed’imposition.
Toutefois, conformément auRèglement et à laNotice d’informa-
tionduFonds,ladatelimitedesouscriptiondespartsduFondspour
bénéficierde laréductiond’ISFen2011est fixéeau14 juin2011.
À la date de publication de cette Note fiscale, les souscriptions qui
interviendront au-delà de cette date et jusqu’au 28 décembre 2011
sontsucceptiblesd’ouvrirdroitàlaréductiond’ISFmaisuniquement
pour 2012 (soit sur l’ISF dû en 2012) sous réserve des évolutions
fiscales qui pourraient intervenir ultérieurement à la date de publi-
cationdecetteNote fiscale.
Les souscriptions effectuées par des personnes physiques en indi-
visionnesontpaséligiblesà la réductiond’ISF.
Laréductiond’ISFobtenuefait l’objetd’unerepriseautitredel’année
aucoursde laquelle leFondsou le redevablecessederespecter les
conditionsci-dessus.
Toutefois, laréductiond’impôtdemeureacquisepourlescessions
ou rachats de parts du Fonds reçues en contrepartie de la sous-
criptionaffectéeàlaréductiond’ISF intervenuesavant l’expiration
dudélaidecinq (5)ansmentionnéau2/ci-dessusencas :
� d’invalidité correspondant au classement de la 2ème ou de la 3ème
descatégoriesprévuesàl’articleL.341-4duCodedelasécuritésociale
ou dudécès du contribuable, de son conjoint, de son partenaire lié
parunpacteciviledesolidarité (PACS)oudesonconcubinnotoire,
ou
� de donation à une personne physique des parts de FCPI dans le
délaidecinq(5)ansmentionnéau2ci-dessus,si ledonatairereprend
à son compte l’engagement de conservation, étant précisé que ce
dernier n’acquiert aucun droit à la réduction d’ISF du fait des parts
qui lui ont étédonnées.
Lemontantdelaréductiond’ISFdontpeutbénéficierunredevable
au titre de la souscription de parts de FCPI (et/ou deFIP) ne peut
excéderdix-huit (18000)€autitred’uneannéed’imposition.
En outre, le plafond global annuel accordé au titre de la réduction
d’ISF en cas de souscriptions directes ou indirectes au capital de
sociétés visées au I de l’article 885-0 V bis du CGI, de souscriptions
departs deFCPI oudeFIP visés au III de l’article 885-0 Vbis duCGI
et de celle prévue en faveur des dons effectués auprès de certains
organismes prévue à l’article 885-0 V bis A du CGI ne peut excéder
quarante-cinqmille (45000)€.
Parailleurs,l’attentiondessouscripteursestattiréesurlefaitquele
bénéficede la réductiond’ISFest également conditionnépar le fait
que le contribuable joigneàsadéclarationd’ISFou fournissedans
lestrois(3)moissuivantladatelimitededépôtdeladitedéclaration:
�unecopiedesonbulletindesouscriptionmentionnant l’engage-
ment de conservation de ses parts jusqu’au 31 décembre de la
cinquièmeannée suivant celle de sa souscription, et sa déclaration
concernant le fait qu’il nedoit pasdétenir seul, ou avec sonconjoint
ou son concubin notoire et leurs ascendants ou descendants,
ensemble, plus de dix (10)%des parts duFonds, et directement ou
indirectement,plusdevingt-cinq(25)%desdroitsdanslesbénéfices
desociétésdont les titres figurentà l’actif duFonds, ouavoir détenu
cemontant au cours des cinq (5) années précédant la souscription
despartsduFonds ;
� l’étatindividuelquiluiseraadresséavantle15septembredel’année
au titre de laquelle le souscripteur souhaite bénéficier de la réduc-
tiond’ISF.

L’attentiondusouscripteurestattiréesur le fait qu’enapplicationde
l’article885–0VbisduCGI, lespartsduFondsnepourrontpasfigurer
dans un plan d’épargne en actionsmentionné à l’article 163 quin-
quies D du CGI ou dans un plan d’épargne salarialementionné au
titre III du livre III de la troisièmepartieducodedu travail.
NB :Contrairement aux Fonds précédents, les parts duFonds ne
bénéficientplusd’uneexonérationpartielled’ISFenapplicationde
laréglementationenvigueuraujourdelarédactiondelaprésente
Note.

2-Avantagesfiscauxliésauxproduits
etplus-valuesduFonds

Les porteurs de parts, personnes physiques, résidents fiscaux en
Francepourront :
A.êtreexonérésd’IR(enapplicationdel’article163quinquiesBdu
CGI)àraisondessommesouvaleursauxquellesdonnentdroit les
partsduFonds,àcondition :
-derespecterunengagementdeconservationdespartssouscrites
pendantuneduréedecinq (5)ansàcompterde leursouscription ;
-que les sommes ou valeurs réparties par le Fonds soient immé-
diatement réinvesties dans le Fonds et demeurent indisponibles
pendant lapériodedecinq (5) anssusmentionnée ;
-denepasdétenir,avecsonconjointet leursascendantsetdescen-
dants plus de vingt-cinq (25) % des droits dans les bénéfices des
sociétésdont lestitres figurentà l’actifduFondsouavoirdétenuce
montant à unmoment quelconque au cours des cind (5) années
précédant la souscriptiondespartsduFonds.
B. sous lesmêmes conditions que ci-dessus, être exonérés de
l’impôtsur lesplus-valuesréaliséestantà l’occasiondelacession
oudurachatdespartsduFondsqu’à l’expirationde l’engagement
deconservationenapplicationde l’article150-0A III1duCGI.
Encasdenon-respectdel’undecesengagementsouconditions, les
revenus précédemment exonérés seront ajoutés au revenu impo-
sable de l’investisseur personnephysiqueet les plus-valuesexoné-
réesseront imposéesselon le régimededroit commun.
Toutefois, l’exonération applicable enmatière de produits demeure
en cas demanquement du fait de la rupture de l’engagement de
conservation des parts, notamment en cas de cession oude rachat
departs, lorsqueleporteurousonconjointsoumisàune imposition
communesetrouvedansl’unedesquatresituationssuivantes: inva-
liditécorrespondantauclassementde la2èmeoude la3èmecatégorie
prévueàl’articleL.341-4duCodedelaSécuritéSociale,décès,départ
àlaretraite,licenciement.Lesplus-valuessont,entoutétatdecause,
imposables.
Lesdistributionsde revenus, d’avoirs et les plus-values réalisées
demeurentsoumisauxprélèvementssociauxde12,3%au1erjanvier
2011.
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FondsCommundePlacement
dansl’Innovation

ArticleL214-41
duCodeMonétaire
etFinancier

avertis-sements

L’AutoritédesMarchésFinanciersattire
votreattentionsur le fait quevotreargent
estbloqué jusqu’au31décembre2017

(sauf casdedéblocageprévus
dans leRèglement).

LeFondsCommundePlacementdans
l’Innovation, catégoriedeFondsCommun

dePlacementàRisques, estprincipalement
investi dansdesentreprisesnoncotées

surunmarché réglementéqui présentent
des risquesparticuliers.

Vousdevezprendreconnaissance
des facteursde risquesdeceFonds

CommundePlacementdans l’Innovation
décrits à la rubrique«profil de risques»de la

présenteNoticed’information.

Enfin, l’Agrémentde l’AMFnesignifiepas
quevousbénéficierezautomatiquement

desdifférentsdispositifs fiscauxprésentés
par laSociétédeGestion.Celadépendra
notammentdu respectparceproduit
decertaines règlesd’investissement,

de laduréependant laquelle vous
ledétiendrezetde votresituation individuelle.

Au31décembre2010,lapartdel’actif investiedansdesentrepriseséligi-
blesauxFCPIdesFondsgéréspar laSociétédeGestionest lasuivante :

FCP I Annéede
création

Date d’atteinte duquotas
d’investissement
en titres éligibles

100%

50%
(première
période
de 8mois)

50%
(seconde
période
de 8mois)

Pourcentage
de l’actif
éligible
à la date
du

31/12/2010

FCPINextStage
Entreprises2002 12/2002 67,99% 31/12/2004 — —

FCPINextStage
Entreprises2003 12/2003 64,74% 31/12/2005 — —

FCPINextStage
Entreprises2004 12/2004 70,69% 31/12/2006 — —

FCPINextStage
Entreprises2005 12/2005 64,69% 30/06/2008 — —

FCPINextStage
Développement2006 12/2006 78,89% 30/06/2009 — —

FCPINextStage
Développement2007 12/2007 66,28% 30/06/2010 — —

FCPINextStage
Découvertes2008 12/2008 49,34% — 31/08/2010 30/04/2011

FCPINextStage
Découvertes2009-2010 12/2009 30,46% — 30/04/2011 31/12/2011

FCPINextStage
CAP2016 12/2010 0,00% — 31/03/2012 30/11/2012


